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La pratique actuelle de Me Rachel Journeault couvre

notamment les questions reliées à la gouvernance des

sociétés d’État. Elle s’étend à différents secteurs du droit

dans le cadre de l’analyse de projets de loi soumis au

Comité de législation.

Contribution

Me Journeault a participé à plusieurs activités profession-

nelles dans le milieu juridique et le milieu des affaires,

dont plusieurs comités des Barreaux du Québec et de

Québec, à titre de membre et de présidente. Elle fut

également présidente de la 9e Conférence des juristes de

l’État et co-présidente du Congrès du Barreau du Québec

(1996). Elle agit comme conférencière au Québec et à

l’extérieur du Québec (barreaux et organisations gouver-

nementales). Elle est actuellement co-présidente du

Comité sur les relations extérieures du Barreau de Québec.

Rayonnement

Elle est membre de plusieurs conseils d’administration,

dont celui du Barreau de Québec, et membre du Comité

« Femmes d’initiatives » de la Chambre de commerce de

Québec. Elle collabore à l’édition de la chronique juridi-

que de Capital Québec, publiée par la Chambre de com-

merce de Québec.
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Monsieur le bâtonnier Michel Jolin est associé principal du

cabinet. Il exerce comme avocat plaideur, principalement

en droit administratif, public, disciplinaire et déontologi-

que. Il a de plus participé aux travaux de nombreuses com-

missions d’enquête dont les Commissions Krever, Poitras

et Gaspésia. Il agit également comme arbitre de différends. 

Contribution 

Me Jolin fut bâtonnier du Québec en 1987-1988 et a par-

ticipé activement aux travaux de la réforme de l’ensei-

gnement à l’École du Barreau. Il est l’un des

instigateurs des séminaires annuels des techniques de

plaidoirie. C’est au cours de son bâtonnat que fut ins-

tauré le Fonds d’assurance responsabilité professionnelle

du Barreau et le REER du Barreau. Il est co-auteur

d’un traité sur les techniques de plaidoirie. Il a de plus

enseigné à l’École du Barreau, à l’Université de Montréal

et à l’Université de Moncton. 

Rayonnement

Il a été membre des conseils d’administration du CACNIQ,

de la Fondation de l’Hôpital Laval et du Fonds d’assu-

rance responsabilité professionnelle du Barreau. Il a agi

comme conseil auprès du ministre de la Justice sur la

réforme du Code civil et comme président du Comité de

nomination à la magistrature fédérale. Il est Fellow de

l’American College of Trial Lawyers.
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